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Partage des objectifs publics 

• Mondialisation:  montée en puissance des entreprises, 
affaiblissement parallèle de la capacité des États à 
maîtriser leur gouvernance, au niveau des aspirations de 
leur société civile. D’où la recherche du modèle de 
développement durable et l’incitation à la RSE. 

• L’impulsion publique pour la RSE apparue en Europe 
dans les années 90, s’est répandue dans d’autres régions 
du monde depuis les années 2000, à travers deux 
tendances : 
• des mesures publiques appréhendant la RSE comme un tout (plan 

d’action RSE, reporting RSE, lignes directrices et principes RSE) ; 

• la mise en place de moyens d’action variés visant un équilibre 
d’engagement positif et de mesures obligatoires, pour atteindre des 
objectifs de développement durable pour l’essentiel. 



 



Une impulsion européenne 

• 1993: appel de Jacques Delors, Président de la 

Commission européenne, aux chefs d’entreprise pour 

lutter contre l’exclusion sociale et le chômage et 

développer un « modèle social européen ». 

• 1994: le Danemark lançait la campagne « RSE, notre 

souci commun », 



Qui se répand dans le reste du monde 

• Dans le monde émergent et en développement, période d’attentisme défensif : 
• une contrainte extérieure 

• une mesure protectionniste (concept de dumpings social et environnemental) des pays 
développés.  

 

• Considérant la RSE au départ comme une démarche d’entreprise purement 
volontaire, les États les plus précurseurs sont passés progressivement à des « 
livres blancs », des stratégies d’encouragement et des plans d’action RSE. Ils ont 
nommé des responsables ou désigné une entité publique pour coordonner la 
RSE, et créé des instances de dialogue multipartites. 

 

• Un certain nombre d’États ont également inscrit la RSE dans des lois relatives au 
reporting, à l’investissement socialement responsable, ou à la gestion des gaz à 
effet de serre par exemple. 

• Un élan qui se poursuit:  
• aux États-Unis, la loi Dodd-Frank (2010) oblige les industries extractives à plus de transparence 

;  

• une loi californienne (2010) prévient le trafic humain dans les chaînes d’approvisionnement ;  

• en Afrique, l’engagement des chefs d’état de la région des Grands lacs promeut une Initiative 
régionale contre l’exploitation illégale des ressources naturelles et un code minier commun pour 
l’Afrique de l’ouest est en gestation. 



 



Des impératifs régionaux 
Europe: 

• Des économies matures, avec des taux de chômage élevés chez certaines catégories vulnérables.  

• Un socle de lois fortes en matière de protection sociale et environnementale, et de manière positive pour le développement 
durable.  

• La RSE vise à renforcer et de compléter la loi, et de déployer des mesures incitatives stimulant l’engagement positif des 
entreprises en faveur de populations ciblées.  

• En Europe de l’Est, les états construisent peu à peu une approche publique de la RSE stimulée par le cadre de l’Union 
européenne. 

Asie: 

• La RSE et le développement économique qui doit bénéficier à toutes les catégories sociales.  

• En Malaisie, lors du lancement du cadre pour la RSE, le Ministre des finances a affirmé que la RSE devait contribuer à une 
croissance équitable et à la distribution de la richesse, qu’elle devait renforcer l’attractivité des entreprises malaisiennes pour 
les investisseurs étrangers. Le Gouvernement malaisien a invité les entreprises à participer aux grands objectifs nationaux : 
développement économique local, éducation et renforcement des capacités, durabilité environnementale et diversité ethnique 
au travail. 

• Le gouvernement chinois a lancé en 2005 sa « vision pour une société harmonieuse ». La RSE chinoise s’inscrit dans cette 
« marche » vers une société harmonieuse, en permettant de « combattre les éléments disharmonieux » comme les inégalités 
de revenus, la pauvreté, la dégradation écologique et l’exploitation non efficace des ressources. Pour ce faire, les Lignes 
directrices pour les entreprises publiques1 mentionnent explicitement cet objectif d’une société harmonieuse ; elles mentionnent 
que la RSE est une composante de la compétitivité des entreprises. 

• Ces exemples montrent que, dans les pays émergents et en développement, la finalité de la RSE n’est plus simplement de 
répondre aux exigences internationales, mais bien de contribuer aux objectifs publics nationaux.  

Afrique:  

• L’action publique RSE est plus balbutiante, avec l’engagement dans des initiatives régionales ou internationales poussées par 
la communauté internationale, un lent développement des lois sociales et environnementales, et quelques initiatives incitatives 
comme des partenariats public-privé pour le développement des communautés locales ou des avantages fiscaux 

• On se rapportera tout particulièrement à l’exemple du Maroc, pour les entreprises obtenant le label RSE de l’organisation 
patronale CGEM 



Le rôle des organisations internationales 

• Les activités nationales de RSE nourrissent et influencent 
les initiatives internationales, comme le système des 
Nations Unies (OIT, CNUCED, UNEP, OMS, Unicef, 
FAO…)  

• Secrétariat Général des Nations Unies  
• « le Pacte mondial » pour faire entrer « le business » dans un 

partage des responsabilités sur le développement,  

• une mobilisation public-privé exemplaire autour des nouveaux 
Objectifs du millénaire pour le développement (OMD) après le 
Sommet de Johannesburg (2002).  

• Il ne faut pas oublier le socle « Soft Law » que forment les 
Principes des Nations Unies pour les entreprises et les 
droits de l’homme (Ruggie) et la révision des Principes 
directeurs de l’OCDE en mai 2011 



 



 



LE REPORTING EXTRA 

FINANCIER 



Favoriser le Reporting extra-financier,  

• Fournir un cadre transparent d’information et de comparaison: 

• Cette pratique est une des plus largement diffusées au sein des entreprises et à 
travers le monde de nombreux États ont pris des mesures en ce sens  

• Toutefois, il n’existe que sur deux continents : Asie et Europe. La France était la 
première à le mettre en place en 2001 (loi NRE pour les entreprises cotées), les 
autres pays l’ont mis en place majoritairement entre 2006 et 2009. Ce 
mouvement vers le reporting obligatoire se poursuivra vraisemblablement : la 
bourse de Singapour a ainsi publié en 2010 une politique sur le sujet, 
mentionnant qu’il pourrait à l’avenir être imposé pour toute émission locale. 

• L’obligation peut venir de la loi sur les sociétés (France, Indonésie, Royaume-
Uni), mais aussi du marché financier, ou encore des lignes directrices imposées 
aux sociétés publiques. 

• Les entreprises visées sont le plus souvent les grosses entreprises et celles 
cotées en bourse, ainsi que les entreprises publiques. 

• Les mesures sont le plus souvent une obligation générale de publication de 
données RSE spécifiées plus ou moins précisément. La France est le seul pays à 
donner une liste d’indicateurs. Le Danemark et la Suède font référence à la GRI. 
La Chine demande l’établissement d’un dialogue. 

• A priori, aucune loi n’inclut de sanction spécifique au non respect de cette 
incitation au reporting RSE. 



 



 



 



 



L’APPROCHE ALLEMANDE 



Plan d’action RSE Allemand 

• L’Allemagne a publié fin 2010 son plan d’action RSE10. Ce 
document stratégique, engageant le Gouvernement, réaffirme 
le mode de fonctionnement de la RSE allemande et un de ses 
objectifs phares : faire coopérer gouvernements fédéral et 
locaux, employeurs, employés pour assurer l’employabilité et 
l’emploi de tous, y-compris les femmes, les personnes moins 
jeunes et les migrants.  

• La diversité de l’emploi doit contribuer à préparer une force de 
travail compétitive pour le futur au regard des évolutions 
démographiques (vieillissement de la population), offrir des 
opportunités d’emploi équitables pour tous, et améliorer la 
capacité d’innovation des entreprises. 

• Cette priorité illustre parfaitement la place et le rôle de la RSE 
en Allemagne : engager de manière positive et collaborative les 
entreprises, pour atteindre des objectifs sociétaux que la loi, 
déjà très exigeante, ne suffit pas à atteindre dans une 
économie sociale de marché. 



 



DU NATIONAL A 

L’INTERNATIONAL 
Quelques initiatives internationales « sponsorisés » par 

des Pays 



 



 



LES PRINCIPES 

DIRECTEURS DE L’OCDE 



Les Principes directeurs de l’OCDE  

• Les Principes directeurs sont des recommandations des 
gouvernements membres de l’OCDE à l’intention des 
compagnies multinationales en activité à l’étranger.  

• Ils forment l’un des piliers de la Déclaration de l’OCDE sur 
l’investissement international et les entreprises 
multinationales. L’objet de la Déclaration est de garantir 
les droits des investisseurs. 

• Les 39 gouvernements qui adhèrent aux Principes 
directeurs devraient promouvoir ces principes et devraient 
les faire appliquer par leurs entreprises travaillant à 
l’étranger. 



Pays membres 

 L’OCDE compte 34 pays membres : 

 

 Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Corée, 

Danemark, Espagne, Etats-Unis, Finlande, France, 

Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, 

Luxembourg, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-

Bas, Pologne, Portugal, République slovaque, République 

tchèque, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Turquie, Chili, 

Estonie, Israël, Slovénie. 

 

Nouveaux membres 2010. 

 

 

 



Les Principes directeurs de l’OCDE - 

suite 
• Les Principes Directeurs énoncent des principes et des 

normes volontaires pour une conduite responsable des 
entreprises.  

• Les principes encouragent les entreprises de contribuer au 
développement durable, de créer de l’emploi, de respecter 
les lois nationales et règles internationales.  

 

• Les Principes directeurs sont applicables aux entreprises 
multinationales ainsi qu’à “toutes les entités qu’elles 
comportent” indépendamment de l’endroit où elles font leurs 
affaires (y compris les pays qui n’ont pas souscrit aux 
Principes directeurs).  

• Les entreprises multinationales sont tenues d’encourager 
leurs partenaires en affaire que sont les sous-traitants à 
opérer d’une façon qui puisse être compatible avec les 
Principes directeurs. 



Domaines couverts par les 
Principes directeurs 



PCN - Points de contact nationaux 

 

• Les pays qui ont souscrit aux Principes directeurs sont 
tenus d’établir des Points de Contact Nationaux (PCN).  

• Les PCN ont pour rôle d’assurer l’efficacité des Principes 
directeurs. Ils peuvent le faire en faisant la promotion des 
Principe directeurs, en informant les investisseurs 
(potentiels) sur ces principes et en traitant des 
‘circonstances spécifiques’ (le jargon désignant les 
plaintes).  

• Les PCNs ne surveillent pas si les compagnies suivent 
les Principes directeurs.  



Plaintes 

 Les plaintes peuvent être déposées auprès du PCN du 
pays dans lequel l’infraction s’est produite. 

 En l’absence de PCN dans le pays concerné, saisir le 
PCN du pays où l’entreprise multinationale a son siège. 

 Un PCN a le droit de présélectionner des cas a 
examiner. Ensuite un PCN procédera à une première 
évaluation de l'intérêt des questions soulevées pour 
déterminer si elles méritent d'être approfondies et 
répondra à la partie ou aux parties qui les ont soulevées. 

 Après le PCN réunis les parties et tente une médiation. 

 Si un accord est trouvé, la plainte est close. 

 Si aucun accord n’est trouvé, le PCN doit faire une 
communication publique (peut être utiliser pour la suite 
des activités de plaidoyer) 
 



Le PCN peut demander 

l’avis des autorités 

compétentes, des 

organisations 

d’employeurs, des 

syndicats, du Comité de 

l’investissement de 

l’OCDE et d’autres 

experts compétents. 

Procédure de mise en œuvre dans des circonstances spécifiques 
Lorsqu’il est estimé qu’une entreprise ne respecte pas les Principes directeurs: 

un syndicat, une ONG ou autre partie prenante peut 

soulever une question auprès du PCN pertinent 

Première évaluation  

pour décider si le cas mérite  

un examen approfondi 

Deuxième phase d’investigation: 

forum pour la discussion des parties 

concernées, conciliation ou médiation 

Solution possible 
Solution impossible 

Communiqué public qui peut comprendre des 

recommandations à l’intention de l’entreprise 



Les recommandations du PCN Français 

• 2013 - Rana Plaza – Bangladesh (Conditions de travail) 

• 2013 -  Michelin – Inde (Riverains) 

• 2013 – SOCAPALM – Cameroun (Employés et riverains) 

• 2012 – ACCOR – Canada/Bénin (Droit syndical) 

• 2012 – DEVCOT – Ouzhbekistan (Travail des enfaits) 

• 2012 – MOLEX – France (Devoir d’information) 

• 2012 – SODEXO – US (Droit syndical, HS) 

• 2012 - Roquette Frères – US (Droit syndical) 

• 2005 - projet "Nam Theun 2" EDF – Laos (Droits de l’Homme, 
Environnement, Concurrence) 

• 2003 – ASPOCOMP – France (Devoir d’information) 

• 2002 – TOTAL - Birmanie (Travail forcé) 

• 2001 - Marks & Spencer – France (Devoir d’information) 

• Source: http://www.tresor.economie.gouv.fr/5731_les-communiques-
du-pcn 



Aspects positifs 

• Large éventail des domaines couverts. 

• L’applicabilité en dehors des pays de l’OCDE. Les 
Principes directeurs peuvent donc constituer une option 
pour les pays où le cadre légal ne fonctionne pas bien, ou 
encore dans lesquels les populations n’ont pas facilement 
accès au système judiciaire.   

• La présentation de preuves ne présente pas un caractère 
aussi lourd que si c’était devant des tribunaux.  

• Principes directeurs concernent toutes les entreprises des 
pays signataires. 

• Possibilité de créer la pression des sièges sur leurs 
filiales et des consommateurs sur les fournisseurs. 



Aspects négatifs 

• La procédure actuelle ne prévoit pas des sanctions.  

• Des formulations assez vagues comme‘ dans la mesure 
du possible’, ou ‘ quand cela s’impose’ diluent la 
signification de plusieurs paragraphes. 

• Les Principes directeurs s’appliquent uniquement aux 
entreprises des pays signataires. 

• Manque de pouvoir d’investigation des PCN. 

• Protection des intérêts des entreprises multinationales par 
les PCN. 

• Pas de mécanisme d’appel. 

• Beaucoup de travail pour un instrument volontaire. 


